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Le congé de maternité  
 
Durée du congé de maternité 
 

TYPE DE GROSSESSE Période  
prénatale 

Période  
post-natale 

Durée totale  
du congé 

L'assurée (ou le ménage) a 
moins de deux enfants. 6 semaines 10 semaines 16 semaines Grossesse 

Simple 
L'assurée (ou le ménage) 
assume la charge d'au moins
deux enfants ou a déjà mis 
au monde deux enfants nés 
viables 

8 semaines (1) 18 semaines 26 semaines 

Grossesse Gémellaire 12 semaines (2) 22 semaines 34 semaines 
Grossesse de Triples (ou plus) 24 semaines 22 semaines 46 semaines 
 
(1) La période prénatale peut être augmentée de 2 semaines maximum sans justification 
médicale. La période postnatale est alors réduite d'autant. 
(2) La période prénatale peut être augmentée de 4 semaines maximum sans justification 
médicale. La période postnatale est alors réduite d'autant. 


